
 
 

 
 
 
 

 
 
 

  

 

 

 

SEANCE DU 11 DECEMBRE 2023 à 20H30 
 

 

Présents : M. CUSSO Gérard, Mme MAILLE Julie, M. PEHEAA Jean-Philippe, M. PELANNE 

Charles, M. PONSAN Nicolas 

Procuration: 

Absent: 

Excusé : M. PEHEAA Jean-Christophe, M. MATHIEUX Thierry 

Secrétaire de séance : Mme MAILLE Julie 

Président de séance : M. PELANNE Charles 

 

Délibération 15-2023 – Groupement de commande assurances- LOTS 

    

M. le Maire expose à l’assemblée délibérante que, dans le cadre de son schéma de mutualisation, la 

Communauté de communes des Luys en Béarn souhaite accompagner au mieux ses communes 

membres au travers d’un ensemble d’actions tel que la mise à disposition de personnel et de service, 

les prestations ponctuelles comme l’assistance juridique et la mutualisation de procédures de 

commande publique pour des travaux, des services ou l’acquisition de fournitures. 

 

Au cours de l’année 2019, la Communauté de communes a organisé une action de mutualisation 

pour l’élaboration, pour son besoin propre et celui de ses communes membres et leur groupement, 

d’un ensemble de contrats d’assurance. Les contrats générés prennent terme au 31 décembre 2023. 

Il convient de relancer une procédure pour le renouvellement de tout ou partie de ces contrats. 

 

Par délibération n°57/2023 en date du 4 mai 2023, la Communauté de communes des Luys en 

Béarn a approuvé l’ajout des contrats d’assurance à la convention constitutive du groupement de 

commandes entre la Communauté de communes des Luys en Béarn, les collectivités territoriales, 

leurs groupements ou établissements publics. 

 

Compte tenu de la volonté de la commune de Mont-Disse d’adhérer au groupement de commande 

assurances pour :  

 

• Lot 5 : Auto-mission  

• Lot 7 : Multirisques IARD  

 

Il convient d’autoriser M. le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commande 

pour lequel la Communauté de communes est désignée coordonnateur du groupement. 

 

M. le Maire donne ensuite lecture du projet de convention annexé à la présente délibération. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

PROCES VERBAL DE SEANCE 



 
 

APPROUVE les termes de la convention constitutive du groupement de commandes à intervenir 

entre la commune de Mont-Disse et la Communauté de communes des Luys en Béarn, 

 

CHARGE M. le Maire de sa signature, 

 

CHARGE M. le Maire de transmettre la présente délibération à M. le Préfet des Pyrénées-

Atlantiques et à M. le Président de la Communauté de communes des Luys en Béarn. 
    

VOTE : Adoptée à l'unanimité 

 

Délibération 16-2023 – Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire 

  

Le Maire rappelle au Conseil municipal que le décret n° 2023-1106 du 31 octobre 2023 permet aux 

organes délibérants d'une collectivité territoriale ou de ses établissements publics administratifs 

d’instituer pour certains agents publics une « prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire ». 

Il appartient au Conseil municipal  de se prononcer sur l’institution et les montants de cette prime. 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 9 novembre 2023, 

 

1. BÉNÉFICIAIRES 

Bénéficieront de cette prime, les agents territoriaux (fonctionnaires et contractuels de droit public) 

et les assistants maternels et assistants familiaux mentionnés à l’article L. 422-6 du Code de l’action 

sociale et des familles qui remplissent les conditions cumulatives suivantes : 

• Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale ou l’un de ses établissements publics 

à une date d’effet antérieure au 1er janvier 2023 ;  

• Être employés et rémunérés par une collectivité territoriale ou l’un de ses établissements publics 

au 30 juin 2023 ;  

• Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période 

courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

 

Sont exclus du bénéfice de la prime : 

• Les agents publics éligibles à la prime de partage de la valeur ; 

• Les élèves et étudiants en formation en milieu professionnel ou en stage avec lesquels les 

collectivités territoriales et leurs établissements publics sont liés par une convention de stage dans 

les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L. 124-1 du code de l'éducation. 

 

2. MONTANT  

Le montant forfaitaire de la prime est déterminé comme suit : 

 

Rémunération brute perçue au titre de la période 
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant brut maximum de la prime de 
pouvoir d’achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € (max 800 €) 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € (max 700 €) 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € (max 600 €) 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € (max 500 €) 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € (max 400 €) 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € (max 350 €) 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € (max 300 €) 

 

La rémunération brute perçue pendant la période de référence sera déterminée dans les conditions 

prévues aux articles 3 et 6 du décret n° 2023-1106 du 31 octobre 2023. 

  

3. MODULATION SELON LE TEMPS DE TRAVAIL ET LA DURÉE D’EMPLOI 

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail (temps non complet et temps 



 
 

partiel) et de la durée d’emploi sur la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

 

4. ATTRIBUTION INDIVIDUELLE 

La prime sera versée aux agents employés et rémunérés par la commune au 30 juin 2023 qui 

remplissent les conditions ci-dessus mentionnées ci-dessus.  

L’attribution individuelle fera l’objet d’un arrêté individuel du Maire. 

 

5. VERSEMENT ET CUMULS 

La prime sera versée en une fraction avant le 30 juin 2024. 

La prime est cumulable avec toutes les primes ou indemnités perçues par l’agent. 

 

Le Conseil municipal après avoir entendu le Maire dans ses explications complémentaires et après 

en avoir délibéré, 

 

CONSIDÉRANT le décret n° 2023-1106 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de 

pouvoir d’achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale, 

  

ADOPTE le principe et les montants de la « prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire » 

tels qu’exposés, 

 

PRECISE  que les crédits suffisants sont prévus au budget de l’exercice. 

 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

- Cérémonie des vœux fixée le 7 janvier 2024 

- Un courrier sera fait pour informer l’architecte du choix d’un autre peintre pour finir la peinture 

des logements communaux dans le cadre des travaux de rénovation énergétique 

- L’installation de la fibre au logement de l’école nécessite des travaux. 

 

 

 

 

Le Maire      Le secrétaire de séance 

Charles PELANNE     Julie MAILLE 
  

      
      


